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HAUSSE DE LA COTISATION  
EN VIGUEUR À PARTIR DU 1ER

 JANVIER 2011 
 

CONSIDÉRANT QUE la cotisation des membres n’a pas été augmentée depuis les quatre dernières années, la 

dernière hausse datant de janvier 2007; 

 

CONSIDÉRANT QUE depuis ce temps, le SIDIIEF a mis en place de nouveaux services et activités, 

notamment : 

o la publication du Profil de formation en soins infirmiers dans différents pays francophones; 

o la création des prix Reconnaissance; 

o la tenue de journées annuelles d’études; 

o La refonte du site Web et le développement de services en ligne; 

o L’organisation du 4e congrès mondial; 

o Un projet de coopération Nord-Sud. 

 

CONSIDÉRANT QUE le SIDIIEF a la volonté de mettre de l’avant de nouveaux projets, notamment : 

o les célébrations du 10e anniversaire; 

o la création d’une revue scientifique en soins infirmiers; 

o la mise à jour du Profil de formation en soins infirmiers dans différents pays francophones; 

o le développement de prises de position; 

o des activités de promotion et de visibilité pour la profession infirmière. 

 

CONSIDÉRANT QUE la situation financière du SIDIIEF limite ses possibilités de développement; 

 

CONSIDÉRANT QUE le coût de la vie a augmenté d’environ 1,8 % par année depuis les quatre dernières 

années et que la cotisation s’est toujours maintenue au même niveau; 

 

CONSIDÉRANT QUE, puisque le SIDIIEF favorise le développement de collaborations Nord-Sud et en ce sens, 

soutient l’adhésion des infirmières et infirmiers des pays non membres de l’OCDE, il n’y aura pas de 

hausse de cotisation pour tous les membres résidant dans les pays non membres de l’OCDE;  

 
À sa réunion du 17 mars 2010, le conseil d’administration du SIDIIEF A RÉSOLU DE FIXER la cotisation 
des membres à partir du 1er janvier 2011 selon la tarification annuelle suivante : 

 

Catégorie de membre Pays de l’OCDE Pays non-membres de l’OCDE 

Individu 58 $ (42 €) 20 $ (15 €) 

Étudiant 22 $ (17 €) 15 $ (10 €) 

Association 185 $ (150 €) 75 $ (55 €) 

Institution/Établissement  490 $ (350 €) 155 $ (110 €) 

 


